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Annexes sanitaires 

 

L’alimentation en eau potable 

La commune de Plaudren ne dispose pas de captage d’eau potable sur son territoire.  

L’eau distribuée sur la commune provient d’importations de l’unité de production du Drézet (commune de Férel) et de 

l’unité de production de Tréauray (commune de Pluneret). 

Sur la commune de Plaudren, le service de distribution de l’eau potable était géré par le Syndicat Intercommunal 
d'Alimentation en Eau Potable Saint-Jean de Brévelay. Ce syndicat a été dissout et la gestion a été confiée au 

Syndicat Départemental de l'Eau du Morbihan. 

En 2016, on recensait 5 652 abonnés dont 5 647 abonnés domestiques sur le CT Oust moyen / Saint Jean Brévelay 

(+ 2% par rapport à 2015). En 2016, 903 376 m
3
 ont été mis en distribution, dont 419 946 m

3
 pour un usage 

domestique. 

Le service est exploité en affermage. Le délégataire est la société SAUR en vertu d'un contrat ayant pris pour effet le 

1
er
 janvier 2007 pour une durée de 12 ans. La SAUR a la responsabilité du fonctionnement des ouvrages, de leur 

entretien et de la permanence du service. Le Syndicat garde la maîtrise des investissements et la propriété des 

ouvrages. 

54 analyses (analyses microbiologiques et physico-chimiques) ont été réalisées au cours de l’exercice 2016 : elles ont 

toutes été conformes. 

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et un prix au m
3
 consommé. Au total un abonné domestique 

consommant 120 m3 a payé 319,67 € TTC en 2017. Le coût théorique du m3 d'eau pour une consommation de 
120 m3 est de 2,66 € TTC (+1,68% /2016).  

 

  



L’assainissement collectif des eaux usées 

La commune assure la compétence assainissement collectif (collecte, transport et dépollution des eaux usées). Le 

service d'exploitation est délégué à la SAUR (contrat signé le 6 octobre 2010 qui arrivera à échéance le 5 octobre 

2020). Les données indiquées ci-après sont issues des bilans de synthèse du fonctionnement de la station d'épuration 

(autosurveillance) établis par le conseil départemental (SATESE 56) pour la commune de Plaudren.  

La station d’épuration de 1 200 Eq-hab, mise en service en 1993, est de type Lagunage naturel. 

Rappels :  

Les stations d'épuration sont dimensionnées pour traiter une charge polluante organique et hydraulique. La capacité 

de traitement est traduite en Eq-hab. L’équivalent habitant (Eq-hab.) est une unité de charge rejetée par 1 habitant 

moyen (valeur retenue à l’échelle européenne).  

Le dimensionnement repose donc sur la charge hydraulique et sur la charge en matière organique. La matière 

organique est mesurée à l’aide d’une analyse indirecte : la Demande Biologique en oxygène sur 5 jours (DBO5). 

Pour 1 200 Eq/hab. la charge maximale admissible sur la station est de :  

� Charge organique : 72 kg de DBO5 /jour 

� Charge hydraulique : 180 m3/ jour 

� 144 kg DCO/ jour 

� 1 kg NTK/ jour 

� 5 kg Pt/ jour 

Sa situation administrative :  

La station d'épuration a fait l'objet d'un arrêté préfectoral le 11 juillet 1991, pour son autorisation de rejet dans le 

milieu naturel, le ruisseau de Kergolher. La station traite uniquement les eaux usées de la commune de Plaudren. Les 

concentrations maximales de rejet autorisées en mg/l sont : 

 

En application de l'arrêté du 21 juillet 2015, la concentration maximale de rejet de la station doit respecter 35 mg/l de 

DBO5/j. 

Nombre d’abonnés : Le nombre d'abonnés au service assainissement sur la commune de Plaudren est de 395 (source 

listing d'eau potable 2017 - SAUR).  

Débits sanitaires : La consommation d’eau potable était, en 2017, de 26 792 m³, soit 73 m³/j  

Réseau et station d'épuration 

L'agglomération de Plaudren est équipée d'un réseau d'assainissement des eaux usées séparatif d'une longueur de 9 

063 ml de conduites gravitaires et 542 ml en refoulement (source 2015 : diagnostic). Le réseau d'eaux usées transporte 

uniquement des eaux domestiques ou assimilées vers la station d'épuration. 

Il existe 4 postes sur le réseau :  

- PR Le Hayo  

- PR des Genêts  

- PR Le bourg Complexe Multifonctionnel  

- PR lotissement La Lande de Cornevec (privé)  

Les postes ont été inspectés en novembre 2016 dans le cadre de l'étude "diagnostic des réseaux". Ils ont fait l'objet de 

fiche de renseignements pour chacun. 



 

          Source : DM Eau – extraits de la 
Révision du zonage assainissement. 

Une étude diagnostique du fonctionnement des réseaux et de la station d’épuration en cours 

Une étude diagnostique du fonctionnement des réseaux et de la station d'épuration a été réalisée en 2017/2018 par la 

société B3E. Cette étude, qui a pris du retard notamment du fait d’un manque de pluviométrie, doit se finaliser par 

l’établissement d’un schéma directeur d’assainissement au cours du premier trimestre 2019. 

Qualité des eaux brutes et charges reçues par la station d'épuration  

 

Concernant la capacité résiduelle de traitement de la station d'épuration, seul le bilan de pollution du 12 septembre 

2017 pose question dans le sens où la charge entrante a été évaluée à près de 85 % à 89 % de la charge nominale 

respectivement sur les paramètres DBO5 et DCO. L’analyse plus détaillée des données et analyses fournies par 

l’exploitant permet de souligner les points suivants :  

- La pluviométrie du jour du bilan : près de 6 mm le 13 septembre et 10 mm de pluie le 13 septembre. Ce contexte 

météorologique explique de fait le volume journalier lors du Bilan qui s’établit à près de 135 m³/j, 

- Les concentrations relevées ne sont pas anormales et reflètent un effluent domestique « classique » de temps sec, 

- La situation du bilan du 15 mars 2017, similaire en termes de débit (145 m³/j) – (temps sec mais apports d’eaux 

parasites de nappes très probables) met en évidence des concentrations diluées en entrée et donc au final une charge 

de pollution significativement plus faible que celle du 13 septembre.  



La charge observée le 13 septembre 2017 résulte très probablement d’à-coups hydrauliques liés aux eaux pluviales 

susceptibles d’avoir entrainé des pertes de matières au droit du dégraisseur. Les apports de curages de réseaux ne 

semblent pas réalistes dans la mesure où les concentrations en MES ne sont pas anormales.  

En conséquence, il est proposé de ne pas retenir cette charge maximale, et ce d’autant plus que les analyses réalisées 

en 2018 mettent en évidence des taux de charge organique comprise entre 26% et 34% (valeurs cohérentes avec 

l’ensemble des autres valeurs et la charge maximale de 50% - hormis celle de septembre 2017).  

Il est proposé de retenir une charge maximale à 50% de la capacité nominale de la station d'épuration qui 

correspond également au percentile 95%. 

Source : Assainissement collectif de la commune de Plaudren – Note technique – SCE – janvier 2019. 

Qualité des eaux traitées 

 

Au-delà de dépassements sur les Matières En Suspension, peu étonnant au regard de l’outil épuratoire, ces résultats 

mettent surtout en évidence des dépassements des concentrations de rejet pour le paramètre azoté.  

Le niveau de rejet retenu par l’arrêté du 11 juillet 1991 pour l’azote Kjeldahl est issu, comme indiqué dans ce dernier, 

du niveau « d » de la circulaire du 4 novembre 1980. Cette valeur apparait comme étant sévère au regard des 

performances que l’on est en droit d’attendre des lagunages naturels pour l’azote. La valeur seuil de 40 mg/l est 

habituellement retenue dans la plupart des arrêtés préfectoraux.  

On soulignera en outre que la qualité de traitement sur ce paramètre est également très dépendante de la saison 

(températures, ensoleillement). 

Au regard de l’actuel arrêté d’autorisation, la station d'épuration ne permet effectivement pas d’atteindre les niveaux 

imposés.  

Les bassins de lagunages vont être curés en 2019. Ces opérations de curage seront peut-être de nature à améliorer la 

situation sans que l’on puisse toutefois en avoir la certitude. La conception même du procédé ne permet aucune action 

de réglage ou d’optimisation du traitement maitrisable. 

Source : Assainissement collectif de la commune de Plaudren – Note technique – SCE – janvier 2019. 

Les besoins futurs 

La commune de PLAUDREN envisage une augmentation de près de 200 logements qui seront raccordées au réseau 

d’assainissement collectif auxquelles il convient de rajouter 15 logements existants raccordables.  

Nous considérerons en première approche que les 15 logements existants raccordables comme raccordés pour 

l’évaluation de la charge de pollution à traiter.  

Les hypothèses de travail proposées sont les suivantes :  

- Nombre d’abonnés : 395 (valeur 2017) + 15 logements raccordables, soit 410 abonnés – valeur qui sera retenue 

pour 2018,  



- Progression annuelle : 15 à 20 logements par an en moyenne (hypothèse retenue par la collectivité) – valeur 

retenue pour les calculs : 18 logements par an,  

- Nombre d’habitants par logements : 2,5 habitants par logement existant et 3 habitants par logement futur, 

- Charge admise en entrée de station d'épuration : 50% de la Charge nominale soit 36 kg DBO5/j, 

- Charge organique par habitant : 45 g DBO5/j  

On soulignera que la charge maximale retenue correspond à une charge de 36 kg DBO5/j soit près de : 36 / (395 

abonnées*2.5) = 36,5 g DBO5/habitant  

Sur la base de ces hypothèses le graphique ci-dessous présent l’évolution de la charge à traiter comparée à la 

capacité nominale de la station d’épuration. 

 

Globalement, la capacité nominale de traitement de la station d'épuration serait dépassée à l’horizon 2026/2027 et 
80% de cette capacité serait atteinte dès 2021. Ce seuil correspond à la charge maximale effectivement admissible pas 

la station d'épuration pour garantir un fonctionnement encore satisfaisant (par temps sec tout au moins) 

Source : Assainissement collectif de la commune de Plaudren – Note technique – SCE – janvier 2019. 

Le plan d’action 

Compte tenu de ces différents éléments et tenant compte de la finalisation prochaine de l’étude de schéma directeur en 

cours, le tableau ci-après présente l’échéancier des actions retenu par la commune de PLAUDREN :  

 

Ainsi, une nouvelle unité de traitement pourrait être opérationnelle au cours du 1
er

 semestre 2022.  

Source : Assainissement collectif de la commune de Plaudren – Note technique – SCE – janvier 2019. 

 

 

  



Le zonage d’assainissement 

L’article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 

du 30 décembre 2006, imposent aux communes de définir, après étude préalable, un zonage d’assainissement qui doit 

délimiter les zones d’assainissement collectif, les zones d’assainissement non collectif. 

La commune de Plaudren avait réalisé une étude de zonage en 2007 parallèlement à l’élaboration de son PLU. Cette 

étude avait défini la zone agglomérée comme seule zone en assainissement collectif.  

Le zonage d’assainissement a été mis à jour parallèlement à la révision du PLU de manière à assurer une compatibilité 

entre les 2 documents. 

Des réseaux d'assainissement ont été réalisés, depuis, pour raccorder des zones extérieures au zonage collectif. Sur la 

commune, les hameaux non raccordés aujourd'hui et classés en "assainissement non-collectif" sont maintenus en 

assainissement non collectif.  

Voir carte du zonage d’assainissement des eaux usées 

 

  



La gestion des eaux pluviales 

L’urbanisation modifie profondément les territoires et conduit à perturber le cycle naturel de l’eau. 

L’imperméabilisation des sols (toitures, voiries, parkings…) réduit l’infiltration de l’eau dans le sol et augmente ainsi 

le volume des eaux de ruissellement qui fait grossir les rivières. Les conséquences sont multiples : érosion des berges, 

crues plus brutales, … 

Les eaux de ruissellement sont parfois chargées de divers polluants tels que les métaux lourds, les hydrocarbures, … 

Le mauvais fonctionnement des réseaux peut poser problème et entraîner le dysfonctionnement des stations 

d’épuration. 

La loi sur l’eau précise la nécessité de maîtriser quantitativement et qualitativement les rejets d’eaux pluviales et 

aujourd’hui, dans les opérations d’aménagement, les coûts des infrastructures liées à l’eau pèsent lourdement dans le 

bilan final de l’opération. 

Les techniques alternatives d’aménagement apparaissent comme des solutions très performantes pour mieux maîtriser 

les eaux pluviales et les pollutions qui leur sont liées et améliorer les économies générales des systèmes 

d’assainissement. La mise en place de ces techniques suppose un diagnostic pluvial du site et la prise en compte des 

caractéristiques environnementales (topographie, nature des sols) et une conception spécifique du projet, compatible 

avec le profil naturel du territoire. 

Sur la commune de Plaudren 

Le centre bourg bénéficie d’un réseau de collecte des eaux pluviales du fait de sa desserte par un réseau de type 

séparatif. Au niveau de l’espace rural, les eaux pluviales sont généralement collectées soit par des fossés soit par les 

espaces naturels. 

Rappel : En application de l’article L.2224-10 du code des collectivités locales, les communes doivent délimiter les 

zones : 

- où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et 

de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 

- où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de 

besoin, le traitement des eaux pluviales er de ruissellement. 

En conséquence, la réalisation d’un schéma directeur assainissement « eaux pluviales » préalable est préconisée de 

préférence simultanément avec celle du schéma afférent aux eaux usées, en vue … 

… de l’analyse de la configuration et du fonctionnement actuel du système d’assainissement pluvial,  

… de l’organisation optimale des extensions urbaines en matière de collecte, et en tant que de besoin,  

… de la maîtrise quantitative et qualitative des eaux de ruissellement. 

Plaudren a élaboré son zonage pluvial en parallèle de la révision de son PLU, permettant ainsi de mettre en 

compatibilité les deux documents. Une enquête publique pourra également être menée conjointement à celle de la 

révision du PLU. 

Des coefficients d’imperméabilisation ont ainsi été déterminés au niveau des zones du bourg, suivant les enjeux : ces 

derniers seront intégrés au règlement écrit.  

Des espaces ont également été réservés de manière à faciliter à terme la gestion des eaux pluviales sur l’ensemble du 

centre-bourg. Ces secteurs ont fait l’objet d’emplacements réservés au niveau du règlement graphique (plans de 

zonage) : ces espaces pourront ainsi être acquis en priorité par la collectivité en cas de vente par leurs actuels 

propriétaires.  

Le zonage d’assainissement des eaux pluviales a été soumis à enquête publique parallèlement à celle de la révision du 

projet de PLU. Aucune remarque n’a été faite dans le cadre de l’enquête concernant ce document. 

Voir carte du zonage d’assainissement des eaux pluviales 
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Communauté REGLEMENT DU SERVICE
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

Avant-propos

Deux modes d’assainissement s’offrent aux communes ou leur groupement. La
directive européenne du 21 mai 1991 et la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 (modifiée
par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006) reconnaissent
effectivement l’assainissement autonome comme une solution à part entière,
alternative à l’assainissement collectif dans les zones d’habitat dispersé.
Et de fait, en zones rurales ou peu denses, l’assainissement autonome peut faire
preuve de performances aussi bonnes que l’assainissement collectif, mais nécessite
pour cela que le dispositif soit bien installé et correctement entretenu.

Afin d’assurer la qualité des installations et le suivi de leur fonctionnement, la loi sur
l’eau a confié aux communes (ou à leurs groupements) des compétences nouvelles
en matière de contrôle, dans le cadre de services publics de l’assainissement non
collectif (SPANC).

La création du service public d’assainissement non collectif (SPANC), obligatoire au
31 décembre 2005, implique de définit son mode d’organisation, son champ
territorial, l’étendue des prestations, le mode de gestion, le mode de facturation du
service et de faire connaître ces dispositions à l’usager.

Le règlement de service qui régit les relations entre le SPANC et les usagers traduit
les choix faits par la communauté de communes. Il constitue de ce fait un document
essentiel.

Le présent règlement se veut le reflet des exigences réglementaires, précisées
notamment par l’arrêté du 7 mars 2012. Son application s’appuie sur différents codes
et circulaires:

—‘ La circulaire du 22 mai 1997
Le code de la santé publique

—‘ Le code général des collectivités territoriales
—‘ Le code de la construction et de l’habitation

Le règlement du SPANC est constitué de 5 chapitres.

Le chapitre 1 décrit les missions du service et les responsabilités des propriétaires et
celles des occupants des immeubles.
Le chapitre 2 détaille les contrôles d’assainissement non collectif réalisés sur les
immeubles neufs.
Le chapitre 3 développe les contrôles d’assainissement non collectif réalisés sur les
immeubles existants.
Le chapitre 4 explicite les dispositions financières du service.
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Le chapitre 5 précise les conditions d’application du présent règlement.
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CHAPITRE 1: DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 1: Objet du règlement

L’objet du présent règlement est de déterminer les relations entre les usagers du
Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) de Loc’h Communauté et
celui-ci.

Plusieurs dispositions législatives et réglementaires conditionnent l’application du
présent règlement. Elles sont en particulier présentes dans:

—‘ le Code Général des Collectivités Territoriales,
—‘ le Code de l’Environnement,

le Code de la Santé Publique,
le Code Civil.

Le présent règlement s’applique sur le territoire de Loc’h Communauté.

ARTICLE 2: Définitions

Assainissement non collectif: tout système d’assainissement effectuant la collecte, le
prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques des
immeubles non raccordés au réseau public d’assainissement.

Eaux usées domestiques : eaux ménagères (provenant des cuisines, buanderies,
salles d’eau...) et eaux vannes (provenant des WC et des toilettes).

Usager du service public d’Assainissement Non Collectif: toute personne propriétaire
ou occupant un immeuble non raccordé à un réseau d’assainissement collectif

ARTICLE 3 : Obligation d’assainissement des eaux usées domestiques

Conformément à l’article L1331-1-1 du code de la santé publique, le traitement par
une installation d’assainissement non collectif des eaux usées des immeubles
d’habitation, ainsi que des immeubles produisant des eaux usées de même nature
que celles des immeubles d’habitation, est obligatoire dès lors que ces immeubles ne
sont pas raccordés directement ou indirectement à un réseau public de collecte des
eaux usées pour quelque cause que ce soit (absence de réseau public de collecte
ou, lorsque le réseau existe, immeuble dispensé de l’obligation de raccordement ou
non encore raccordé).

L’utilisation d’un dispositif de prétraitement (fosse toutes eaux ou tosse septique)
n’est pas suffisante pour épurer les eaux usées.

Le rejet direct des eaux usées dans le milieu naturel, ou leur rejet en sortie de fosse
toutes eaux ou de fosse septique, est interdit.
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Le rejet d’eaux usées, même traitées, est interdit dans un puisard, puits perdu, puits
désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde.

L’article 4 ne s’applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en
application de la réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d’être
utilisés, ni aux immeubles qui sont raccordés à une installation d’épuration
industrielle ou agricole, sous réserve d’une convention entre la commune et le
propriétaire.

ARTICLE 4: Missions du SPANC

Afin d’assurer le bon fonctionnement et la pérennité des installations, le SPANC
fournit à l’usager des informations réglementaires et des conseils techniques
nécessaires à la bonne réalîsation et au bon fonctionnement de son système
d’assainissement non collectif.

Le SPANC procède au contrôle technique qui comprend

—‘ la vérification de la conception et de l’implantation des futurs systèmes
d’assainissement;

—‘ le contrôle de réalisation des chantiers d’installations d’assainissement
autonome;
le diagnostic des systèmes existants;

— la vérification périodique du bon état, du bon fonctionnement et du bon
entretien de toutes les installations d’assainissement.

—‘ le contrôle des installations lors d’une transaction immobilière.

Des visites occasionnelles peuvent en outre être effectuées en cas de nuisances
constatées dans le voisinage et signalées par la mairie au service du SPANC.

Depuis le 22 avril 2015 Loc’h Communauté a décidé de mettre en place la
compétence réhabilitation sous maîtrise d’ouvrage publique totale sur son territoire.

La compétence « Réhabilitation » est une compétence facultative destinée au
service public d’assainissement non collectif (SPANC). Elle consiste à apporter une
aide financière et technique aux propriétaires ayant un système d’assainissement
défectueux, afin de le remettre aux normes. Cette aide financière est attribuée par
l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et les particuliers éligibles doivent répondre aux
critères fixés par l’agence.

Le principe de cette compétence facultative positionne le SPANC comme maître
d’ouvrage sur l’ensemble de la procédure de remise aux normes. Il propose une
opération clé en main à l’usager concerné, sur base de volontariat.

Le bureau d’études et l’entreprise de travaux choisis pour ce programme par Loc’h
Communauté devront impérativement respecter les cahiers des charges réalisés par
ce dernier.
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ARTICLE 5: Droit d’accès des agents du SPANC

Les agents du SPANC ont accès aux propriétés privées pour assurer leurs missions
de contrôles techniques et leurs missions de maître d’oeuvre dans le cadre de la
compétence réhabilitation.

Conformément au code de la santé publique, cet accès devra être précédé d’un avis
préalable de visite, notifié au propriétaire de l’installation d’assainissement non
collectif et, le cas échéant, à l’occupant des lieux dans un délai raisonnable.

L’usager doit faciliter l’accès aux ouvrages composant l’installation d’assainissement
autonome aux agents du SPANC et être présent ou représenté lors de toute
intervention du service.

Le propriétaire devra informer le SPANC en temps utile, au moins un jour entier (hors
samedis, dimanches et jours fériés) avant le rendez-vous pour que le SPANC puisse
en prendre connaissance et annuler la date et l’horaire proposés.

Au cas où l’usager s’opposerait à cet accès, les agents relèveront par écrit
l’impossibilité matérielle d’effectuer leur mission. Cette opposition peut faire l’objet de
poursuites et d’une majoration de redevance (voir chapitre 4, article 4).

ARTICLE 6 : Responsabilités et obligations du propriétaire de l’immeuble

Conception et implantation

Il revient au propriétaire de réaliser ou de faire réaliser à ses frais par un prestataire
de son choix une étude de sol et de définition de filière afin que la compatibilité de
l’installation d’assainissement non collectif choisie avec la nature du sol et les
contraintes du terrain et son bon dimensionnement soient assurés.

La conception et l’implantation de toute installation, nouvelle ou réhabilitée, doivent
être conformes aux prescriptions techniques nationales applicables à ces
installations.

Le propriétaire doit impérativement et le plus rapidement possible transmettre l’étude
de sol et de définition de filière au SPANC de Loc’h Communauté afin d’avoir un avis
de conformité qui est une pièce à joindre au permis de construire.

Un formulaire de conception est également à récupérer auprès du SPANC et des
mairies. Ce document est à renvoyer rempli et signé dans les meilleurs délais.

Réalisation

Le propriétaire qui équipe son immeuble d’une installation d’assainissement non
collectif ou qui réhabilite une installation existante, est responsable de la réalisation
des travaux correspondants.
Préalablement à la réalisation de ces travaux, le projet devra faire l’objet d’un
contrôle de conception et d’implantation par le SPANC.

-

4
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Le propriétaire ne doit pas commencer l’exécution des travaux avant d’avoir reçu un
avis conforme du SPANC sur son projet d’ANC

Le propriétaire doit prévenir le SPANC de la réalisation de ces travaux, au minimum
48 heures ouvrées avant le commencement du chantier, afin de fixer le jour du
contrôle de réalisation.
Le propriétaire ne peut faire remblayer tant que le contrôle de bonne exécution n’a
pas été réalisé, saut autorisation expresse du service.

La réalisation d’un système d’assainissement non collectif est subordonnée au
respect:

des prescriptions techniques nationales,
de la norme XP P 16-603 AFNOR (DTU 64.1, d’août 2013),
du présent règlement du SPANC,
des arrêtés en vigueur (par exemple, protection des captages d’eau potable).

Diagnostic

Tout immeuble existant rejetant des eaux usées domestiques, et non raccordé au
réseau public, doit être équipé par son propriétaire d’une installation
d’assainissement non collectif ayant été diagnostiquée par le SPANC.
Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC tout document nécessaire ou utile
à l’exercice du contrôle de diagnostic (plan de masse de l’installation, étude de sol,
certificat de vidange,...).

Vente d’un bien immobilier

Depuis le 1er janvier 2011, et conformément à l’article L 1331-11-1 du code de la
santé publique, tout vendeur d’un bien immobilier pourvu d’un assainissement
individuel, doit fournir au notaire chargé de la vente du bien un document de contrôle
de son installation établi par le SPANC.

Ce document doit obligatoirement être daté de moins de trois ans au moment de
l’acte de vente. Cet avis rejoint la liste des documents obligatoires (installation
électrique, présence de plomb...) lors d’une transaction immobilière.

Dans le cas où le document demandé date de plus de trois ans ou est inexistant, un
contrôle de l’installation d’assainissement non collectif devra être effectué, avant la
vente du bien et sera à la charge du vendeur.

Avant la réalisation de ce contrôle, le vendeur doit obligatoirement retirer un
document, «demande de contrôle pour vente », afin de formaliser la visite. Ce
document doit être transmis au SPANC rempli et signé dans les meilleurs délais.

Le vendeur doit adresser sa « demande de contrôle pour vente » au SPANC de
Loc’h Communauté au minimum 7 jours ouvrés avant la visite sur le terrain du
contrôleur.
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Bon fonctionnement et bon entretien

Les propriétaires et, le cas échéant, les locataires, en fonction des obligations mises
à leur charge par le contrat de location, doivent prendre toutes les mesures
nécessaires pour garantir le bon fonctionnement, l’entretien, la vidange, l’accessibilité
et la pérennité de l’installation d’assainissement non collectif.

Toute modification des dispositifs existants est soumise à un contrôle réalisé par le
SPANC, qui comprend la vérification du projet dans les conditions de l’article 1 du
chapitre 2 et la vérification de l’exécution des travaux dans les conditions de l’article
2 du chapitre 2. Le propriétaire doit tenir à la disposition du SPANC tout document
concernant directement ou indirectement le système d’assainissement non collectif
(plan, factures, rapport de visite, ...) nécessaire ou utile à l’exercice des contrôles.

Le maintien en bon état de fonctionnement des ouvrages.

Le propriétaire d’un immeuble équipé d’une installation d’assainissement non collectif
est responsable de son bon fonctionnement afin de préserver la qualité des eaux
souterraines et superficielles, et la salubrité publique. À cet effet, seules les eaux
usées domestiques définies à l’article 2 sont admises dans les installations
d’assainissement non collectif, Il est interdit d’y déverser tout corps solide ou non,
pouvant présenter des risques pour la sécurité ou la santé des personnes, polluer le
milieu naturel ou nuire à l’état ou au bon fonctionnement de l’installation.

Cette interdiction concerne notamment:

les eaux pluviales;

—‘ les eaux de vidange des piscines à usage familial;

les ordures ménagères même après broyage;

— les huiles usagées;

les hydrocarbures;

les liquides corrosifs, les acides, les médicaments;

les peintures;

les matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions.

Le bon fonctionnement de l’installation impose également au propriétaire:

De maintenir l’installation en dehors de toute zone de circulation ou de
stationnement de véhicules, des zones de culture ou de stockage de charges
lourdes;
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—‘ De proscrire tout arbre et plantation à proximité immédiate de l’installation
d’assainissement non collectif (distance minimale conseillée : 3 mètres par
rapport à l’installation);

—‘ De maintenir perméable à l’air et à l’eau la surface de l’installation (notamment
en s’abstenant de toute construction ou revêtement étanche au-dessus des
ouvrages);

De conserver en permanence une accessibilité totale aux ouvrages et aux
regards constituant l’installation;

D’assurer régulièrement les opérations d’entretien. Le bac à graisse et la
pouzzolane (si présence) doivent être nettoyés au moins deux fois par an.

L’entretien

Les installations d’assainissement non collectif doivent être entretenues aussi
souvent que nécessaire et vidangées régulièrement par des personnes agréées par
le préfet, de manière à maintenir:

leur bon fonctionnement et leur bon état,

le bon écoulement et la bonne distribution des eaux

—‘ l’accumulation normale des boues.

Notamment, la périodicité de vidange d’une fosse septique doit être adaptée à la
hauteur de boues qui ne doit pas dépasser 50 % du volume utile.

Concernant les dispositifs agréés par les ministères chargés de l’écologie et de la
santé, il convient de se référer aux notices des fabricants et aux guides d’utilisation
accompagnant l’agrément de chaque dispositif, qui indiquent notamment les
fréquences de vidange.
Nous rappelons que chaque fabricant de dispositifs agréés propose un contrat
d’entretien.

Le propriétaire ou l’occupant, selon les dispositions du contrat de location, choisit
librement l’entreprise ou l’organisme agréé par le préfet qui effectuera la vidange des
ouvrages. Il est rappelé que le vidangeur est tenu de remettre au propriétaire des
ouvrages un bordereau de suivi des matières de vidange comportant au minimum les
indications réglementaires.
Quel que soit l’auteur de ces opérations, il est responsable de l’élimination des
matières de vidange, qui doit être effectuée conformément aux dispositions
réglementaires en vigueur.

Le non-respect des obligations de maintien en bon état de fonctionnement et
d’entretien des ouvrages expose le propriétaire, ou l’occupant selon les dispositions
du contrat de location, à des mesures administratives et à des sanctions pénales.
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CHAPITRE 2: LES IMMEUBLES NEUFS

ARTICLE 1: CONTROLE DE CONCEPTION ET D’IMPLANTATION

Le SPANC informe le propriétaire ou futur propriétaire de la réglementation
applicable à son installation, et procède, le cas échéant, au contrôle de la conception
et de l’implantation de l’installation concernée.

Dans le cadre d’une demande de permis de construire
Le SPANC assure le contrôle de la conception et de l’implantation de l’installation
d’assainissement non collectif, en se fondant sur les prescriptions techniques en
vigueur.

Toute personne ayant un projet immobilier nécessitant la réalisation d’une installation
d’assainissement non collectif remet au SPANC, un dossier comportant les pièces
suivantes:

• Un plan de situation de la parcelle (extrait cadastral avec la situation de la
parcelle)

• Un plan de masse du projet des ouvrages de pré traitement d’assainissement
collectif sur base cadastrale au 1/200e ou 1/500e avec schématisation simple
de:

- L’habitation, les arbres et la végétation.

- Le bâtiment, les arbres et la végétation (et leurs dimensions).

- Les bâtiments annexes (garage, piscine, ...).

- Le futur pré — traitement avec le type et le volume de chaque élément de
la filière (Bac à graisses).

- L’évacuation des eaux usées de l’habitation.

- L’évacuation des eaux pluviales.

- Les puits, captages ou forages utilisés pour l’alimentation en eau potable
sur la parcelle ou à proximité.

- Les axes de circulation.

- Les cours d’eau, fossés, étangs, puits, sources, l’alimentation en eau
potable ou mares.

- Les distances entre chaque élément du plan.

- Lieux et nombre de sorties des eaux usées de l’habitation.
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- La pompe de relevage si nécessaire (type eaux usées ou claires,
dimensions, ...).

- Les réfections de matériaux pour la parcelle (ex: pour les voies d’accès)

- Les métrés clairement indiqués numériquement pour les canalisations de
liaison entre tous les ouvrages.

Un profil en long ou à plat de la filière d’assainissement au 1/200e ou au
1,500e schéma simple du bâtiment et de la filière d’assainissement avec les
points suivants:

—‘ Niveaux des différents éléments de la filière d’assainissement (en entrée et
en sortie de chaque ouvrage : fil d’eau du tuyau, terrain naturel et terrain
fini).

Niveaux du terrain naturel et niveaux du terrain fini (après installation).

—‘ Mur de l’habitation avec:

• Le point de sortie des eaux usées.

• Le niveau de l’exutoire.

• Une étude d’aptitude du sol à l’assainissement non collectif complète (analyse
du site, sensibilité du milieu, analyse pédologique avec les points de
sondages indiqués et leur profondeur,...)

• Une autorisation de rejet des effluents traités, dans le milieu hydraulique
superficiel par le gestionnaire de réseau (commune, département, etc...),
dans le cas où la filière d’assainissement préconisée est un système drainé
avec rejet.

• Les différentes attestations demandées par l’étude de sol.

• Une copie du dossier de permis de construire.

Dans le cas où une de ces pièces manque au dossier de conception, le SPANC
pourra mettre en attente ou émettre un avis défavorable au projet.

Outre le respect de la réglementation concernant l’assainissement, tous les projets
devront être établis en conformité avec:

Le règlement des POS, des PLU ou des cartes communales des communes

—, Les schémas directeurs d’assainissement non collectif

— Le présent règlement d’assainissement non collectif.
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Si le SPANC l’estime nécessaire ou si le demandeur le désire, une visite sur place
peut être effectuée.

A la suite de l’instruction du dossier, le SPANC formule un avis qui pourra être
«acceptable avec réserves» ou (<défavorable ». Dans tous les cas, l’avis est
expressément motivé.
Ensuite le SPANC adresse, dans un délai qui ne peut excéder 30 jours, son avis
accompagné d’un rapport au demandeur; il le transmet à la mairie du lieu de
réalisation de l’assainissement non collectif.

En l’absence d’une demande de permis de construire:

Le propriétaire d’un immeuble qui projette, en l’absence de demande de permis de
construire, d’équiper cet immeuble d’une installation d’assainissement non collectif
ou de réhabiliter une installation existante, doit informer le SPANC de son projet.
Il remettra au SPANC, via la mairie, un dossier comportant les pièces mentionnées
ci-dessus. La procédure est ensuite la même que précédemment.

ARTICLE 2 CONTROLE DE REALISATION

Ce contrôle a pour objet de vérifier que la réalisation, la modification ou la
réhabilitation de l’installation d’assainissement non collectif est conforme au projet de
conception du demandeur, lequel a été précédemment contrôlé et validé par le
SPANC (chapitre 2, article 1).

Ce contrôle porte d’une part sur le type de l’installation mise en place, son
implantation, ses dimensions, la mise en oeuvre des différents éléments de collecte,
de prétraitement, de traitement et, le cas échéant, d’évacuation des eaux traitées et
d’autre part la bonne exécution des travaux.

Le SPANC effectuera ce contrôle par une visite sur place, avant le remblaiement de
l’installation.

À l’issue de ce contrôle, le SPANC formule son avis qui pourra être «conforme>) ou
«non conforme ». Dans tous les cas, l’avis est expressément motivé.
Ensuite le SPANC adresse, dans un délai qui ne peut excéder 30 jours, son avis
accompagné d’un rapport au demandeur; il le transmet également à la mairie du lieu
de réalisation de l’assainissement non collectif

Si cet avis est défavorable, le propriétaire est tenu de réaliser les travaux
nécessaires pour rendre les ouvrages conformes à la réglementation et de prévenir
le SPANC pour que soit effectuée une contre-visite à la charge du propriétaire.

Dans le cas où ces travaux ne sont pas réalisés, l’installation sera dite « non
conforme » à la réglementation en vigueur et le propriétaire s’exposera aux sanctions
financières prévues dans le code de l’urbanisme.

10
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CHAPITRE 3: LES IMMEUBLES ANCIENS

ARTICLE 1: DIAGNOSTIC

Tout immeuble non raccordé à un réseau d’assainissement collectif donne lieu à un
premier contrôle par le SPANC.

Le SPANC effectue ce diagnostic par une visite sur place, sur la base des
documents fournis par le propriétaire de l’immeuble; ces documents sont destinés à:

- définir la présence ou l’absence d’installation d’assainissement autonome;

- identifier, localiser et caractériser les dispositifs constituant l’installation;

- repérer l’accessibilité et les défauts d’entretien et d’usure éventuels;

- vérifier le respect des prescriptions techniques réglementaires en vigueur lors
de la réalisation ou de la réhabilitation de l’installation

- constater que le fonctionnement de l’installation ne crée pas de risques
environnementaux, de risques sanitaires ou de nuisances.

A la suite de ce diagnostic, le SPANC émet un avis sur l’installation et son
fonctionnement conformément à l’arrêté du 27 juillet 2012.

L’avis est expressément motivé. Ensuite l’avis et le rapport sont adressés, dans un
délai qui ne peut excéder 46 jours, par le service au propriétaire de l’immeuble.

ARTICLE 2 CONTROLE DE BON FONCTIONNEMENT

Le contrôle périodique du fonctionnement des installations d’assainissement non
collectif concerne toutes les installations existantes ayant eu un diagnostic ou un
contrôle de réalisation. Ce contrôle est exercé sur place par les agents du SPANC.

Ce contrôle a pour objet de vérifier que le fonctionnement des installations est
satisfaisant, qu’il n’entraîne pas de pollution des eaux ou du milieu aquatique, ne
porte pas atteinte à la santé publique et n’entraîne pas de nuisances de voisinage
(odeurs notamment).

Concernant l’entretien, il consiste à vérifier que ces opérations sont régulièrement
effectuées pour garantit le bon fonctionnement de l’installation.

Le contrôle périodique consiste, sur la base des documents fournis par le propriétaire
de l’immeuble, et lors d’une visite sur place, à:

vérifier les modifications intervenues depuis le précédent contrôle effectué par
le SPANC;

—, vérifier le bon état de l’installation, de sa ventilation et de son accessibilité;

E’
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vérifier le bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration;

vérifier l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse.

—‘ repérer les défauts d’entretien et d’usure éventuels;

constater que le fonctionnement de l’installation n’engendre pas de risques
environnementaux, de risques sanitaires ou de nuisances.

En outre:

des contrôles occasionnels spécifiques peuvent être effectués en cas de
nuisances,

—‘ s’il y a rejet en milieu hydraulique superficiel et en cas de litige, un contrôle de
la qualité du rejet peut être réalisé par une entité extérieure aux frais du
demandeur.

À l’issue du contrôle de fonctionnement, le SPANC formule son avis sur l’installation
et son fonctionnement conformément à l’arrêté du 27 juillet 2012.

Les avis sont expressément motivés. Le SPANC adresse, dans un délai qui ne peut
excéder 61 jours, son avis et son rapport au propriétaire de l’immeuble.

Cet avis donne lieu dans certains cas à l’établissement de recommandations ou de
travaux (modifications et/ou entretien) à réaliser par le propriétaire avant le prochain
contrôle.

Fréquence des contrôles de bon fonctionnement

Les contrôles de fonctionnement de l’ensemble des installations autonome du
territoire de Loc’h Communauté sont réalisés sous une périodicité de cinq ans.

ARTICLE 3: CONTROLE POUR VENTE

Ce contrôle concerne les biens immobiliers soumis à la vente et dont les installations
d’assainissement non collectif ont été contrôlés plus de trois ans auparavant.

Le contrôle est réalisé sur place par les agents du SPANC. Il a pour objet de définit
la conformité ou la non-conformité du système d’assainissement et de vérifier son
fonctionnement.

A l’issu de ce contrôle, le SPANC formule son avis qui sera soit «conforme» (avec
réserves ou sans), soit « non conforme ». Les avis du SPANC seront expressément
motivés et adressés au vendeur ou à son mandataire, dans un délai qui ne pourra
pas excéder 15 jours.
Dans le cas où l’installation est classée « non conforme », une étude de sol et de
préconisation de filière d’assainissement autonome est demandée et, conformément
à l’article L 271-4 du code de la construction et de l’urbanisme, les travaux de
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réhabilitation de l’assainissement devront débuter dans l’année qui suit la vente de la
maison. Les travaux de remise aux normes sont à la charge de l’acquéreur du bien.
Nous conseillons aux vendeurs et/ou aux acquéreurs de nous transmettre l’étude de
sol et de définition de filière avant le compromis de vente afin d’être en possession
de l’avis de conformité du service.

Une contre visite pourra être demandée par le SPANC dans le cas où aucun ouvrage
du système n’est accessible.

CHAPITRE 4: DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 1: DISPOSITIONS GENERALES

Les prestations de contrôles techniques assurées par le service public
d’assainissement non collectif donnent lieu au paiement de redevances par l’usager
d’une installation d’assainissement non collectif. Ces redevances sont destinées à
financer les charges de fonctionnement du service, dans les conditions prévues par
ce chapitre.

Conformément à l’article L2224-12-2 du code général des collectivités territoriales, le
montant des redevances d’assainissement non collectif est déterminé, et
éventuellement révisé pour chaque type de contrôle, par délibération du conseil
communautaire de Loc’h Communauté.

L’ensemble des redevances applicables et leurs montants sont synthétisées dans la
délibération du 25 novembre 2015. Les tarifs des différentes redevances sont
communiqués à tout usager du SPANC qui en fait la demande.

Chaque prestation fait l’objet d’une facture émise par le SPANC, directement ou par
le biais d’un prestataire. La mise en recouvrement des sommes dues est assurée par
le receveur des impôts ou par le biais d’un prestataire.

ARTICLE 2: LA REDEVANCE ANNUELLE

La redevance annuelle d’assainissement non collectif est facturée au titulaire de
l’abonnement à l’eau. Elle peut toutefois être demandée au propriétaire de
l’immeuble avec possibilité pour celui-ci de répercuter cette redevance sur les
charges locatives.

Toutefois l’usager a la possibilité de demander, par écrit à Loc’h Communauté, le
paiement de la redevance à l’acte c’est-à-dire le jour de la visite de bon
fonctionnement.

La perception de la redevance annuelle peut être confiée, par la collectivité, à un
prestataire de service et être incluse sur la facture d’eau de l’usager.

Toute réclamation doit être formulée par écrit au SPANC.
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L’usager qui raccorde son immeuble ou son activité à un réseau collectif de collecte
des eaux usées, n’acquitte plus la redevance annuelle à compter de l’année suivant
le constat de raccordement.

ARTICLE 3: LES REDEVANCES POUR CONTROLE TECHNIQUE

Les contrôles techniques font l’objet de cinq redevances. Le montant des redevances
varie selon la nature des opérations de contrôle.

Les contrôles de réalisation et de vente peuvent dans certains cas faire l’objet de
contre visite.

Les redevances pour contrôles techniques et contre visite sont facturées au
propriétaire de l’immeuble.

Déplacement sans intervention:

li correspond à un déplacement du SPANC sans possibilité de réaliser le contrôle ou
l’intervention prévue, par suite d’absence du propriétaire ou de son représentant à un
rendez-vous fixé, ou de refus d’accès.
Redevance de déplacement sans intervention, facturée dès lors que le SPANC n’a
pas été informé en temps utile pour éviter le déplacement inutile, correspond au
remboursement des frais de déplacement.

Les montants et les modalités de perception de ces redevances sont fixés par
délibération de Loc’h Communauté.

Le recouvrement est assuré par le SPANC, lequel adressé une facture à acquitter
auprès du Trésor public.

ARTICLE 4: MAJORATION

A. Majoration pour non-paiement de la redevance annuelle:

Le défaut de paiement de la redevance annuelle dans les trois mois qui suivent la
présentation de la facture fait l’objet d’une mise en demeure par lettre recommandée
avec accusé de réception.

Si cette redevance n’est pas payée dans les 15 jours suivant cette mise en demeure,
elle sera majorée de 25%, en application de l’article R 2224-19-9 du Code général
des collectivités territoriales.

B. Majoration pour refus de contrôle technique:

L’usager qui s’oppose à l’exercice du contrôle par le SPANC est astreint au paiement
d’une somme au moins équivalente à la redevance qu’il aurait payé au service public
d’assainissement si son immeuble avait été équipé d’une installation
d’assainissement non collectif.
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Cette somme est majorée dans une proportion fixée par l’assemblée délibérante, soit
de 100 %, par délibération du 15 juin 2011.

L’usager encourt également une peine d’emprisonnement et une amende ou l’une
des deux peines seulement.

CHAPITRE 5: DISPOSITIONS D’APPLICATION

ARTICLE 1: PUBLICATION DU REGLEMENT

Le présent règlement approuvé sera tenu en permanence à la disposition du public
dans les locaux de Loc’h Communauté et dans les mairies des communes
adhérentes.

ARTICLE 2 : MODIFICATION DU REGLEMENT

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées selon la même
procédure que celle suivie pour son adoption.

Ces modifications qui donneront lieu à la même publicité que le règlement initial,
doivent être portées à la connaissance des usagers du service préalablement à leur
mise en application.

ARTICLE 3: EXECUTION DU REGLEMENT

Le président de Loc’h Communauté et le technicien du SPANC sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent règlement.

ARTICLE 4: DATE D’ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMENT

Le présent règlement et ses modifications entrent en vigueur à dater de leur adoption
par le conseil communautaire de Loc’h Communauté.

ARTICLE 5: LITIGES

Ils relèvent du tribunal administratif de Rennes.

Approuvé par délibération du 8/12/2010

Modifié par délibération du 25/11/2015

Le
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